
Comment contester une décision de l'ADEM au Luxembourg ?

Réponse courte

Au Luxembourg, un employeur ou un salarié peut contester une décision de l'Agence pour le développement de

l'emploi (ADEM) en introduisant un recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de trois mois

à compter de la notification de la décision. Avant d'engager une procédure contentieuse, il est recommandé

d'adresser une demande de révision ou un recours gracieux directement auprès du directeur de l'ADEM, bien que

cette démarche ne soit pas obligatoire et ne suspende pas les délais de recours contentieux.

Les décisions de l'ADEM concernent notamment le refus de délivrer un certificat de droit de recruter, le refus de

libérer des fonds de garantie salariale, les décisions relatives aux indemnités de chômage, ou encore les

mesures pour l'emploi. Le recours contentieux doit être motivé et accompagné de la décision contestée. Le tribunal

administratif statue en tant que juge d'annulation, et sa décision peut faire l'objet d'un appel devant la Cour

administrative dans un délai de 40 jours. Il est vivement recommandé de se faire assister par un avocat pour

optimiser les chances de succès du recours.

Définition

Une décision de l'ADEM est un acte administratif pris par le directeur de l'Agence pour le développement de

l'emploi dans l'exercice de ses missions légales définies au Livre VI du Code du travail luxembourgeois. Ces

décisions peuvent concerner les employeurs (délivrance ou refus de certificats de recrutement, amendes

administratives) ou les salariés (inscription comme demandeur d'emploi, mesures d'activation, indemnités de

chômage, garantie salariale en cas de faillite).

Un recours contre une décision de l'ADEM désigne l'action en justice permettant de contester la légalité ou le

bien-fondé d'une décision administrative prise par l'ADEM. Le recours peut être en annulation (demandant

l'annulation de la décision) ou, dans certains cas spécifiques, en réformation (demandant la modification de la

décision). La procédure applicable est celle prévue par la loi modifiée du 21 juin 1999 portant règlement de

procédure devant les juridictions administratives.

Questions fréquentes

Comment contester une décision de l'ADEM au Luxembourg ?

Pour contester une décision de l'ADEM, vous devez introduire un recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de 3
mois à compter de la notification de la décision. Il est recommandé d'adresser d'abord un recours gracieux au directeur de l'ADEM, bien
que cette démarche ne soit pas obligatoire et ne suspende pas les délais de recours.

Le recours contre une décision de l'ADEM suspend-il son exécution ?

Non, le recours contentieux contre une décision de l'ADEM n'a pas d'effet suspensif automatique. Cependant, il est possible de
demander au président du tribunal administratif un sursis à exécution ou une mesure de sauvegarde par requête distincte, qui donnera
lieu à une audience rapide.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://adem.public.lu/
https://adem.public.lu/
https://adem.public.lu/
https://adem.public.lu/
https://adem.public.lu/
https://adem.public.lu/


Quel est le délai pour contester une décision de l'ADEM ?

Le délai pour introduire un recours contentieux contre une décision de l'ADEM est de 3 mois à compter de la notification de la décision.
Ce délai est un délai de forclusion non prolongeable. En cas de jugement défavorable, un appel peut être interjeté devant la Cour
administrative dans un délai de 40 jours.

Qui peut contester une décision de l'ADEM ?

Toute personne ayant un intérêt légitime peut contester une décision de l'ADEM, c'est-à-dire se trouvant personnellement et directement
affectée par la décision. Il s'agit généralement de l'employeur ou du salarié destinataire de la décision contestée (refus de certificat de
recrutement, décisions sur les indemnités de chômage, etc.).

Conditions d’exercice

Le droit de contester une décision de l'ADEM peut être exercé par toute personne ayant un intérêt légitime à agir,

c'est-à-dire se trouvant personnellement et directement affectée par la décision. Il s'agit généralement de l'employeur

ou du salarié destinataire de la décision contestée.

Les conditions de recevabilité du recours sont les suivantes :

Délai : le recours doit être introduit dans les 3 mois à compter de la notification de la décision administrative

Forme écrite : le recours doit être déposé par requête écrite au greffe du tribunal administratif

Motivation : la requête doit exposer les faits et les moyens juridiques justifiant la contestation

Pièces jointes : la décision contestée doit être jointe à la requête

Le recours contentieux n'a pas d'effet suspensif, sauf si le président du tribunal administratif accorde un sursis à

exécution sur demande motivée. L'introduction d'un recours gracieux préalable auprès de l'ADEM n'est pas

obligatoire et ne suspend pas le délai de recours contentieux de trois mois.

Modalités pratiques

Étape 1 : Recours gracieux (recommandé mais non obligatoire)

Avant d'engager une procédure contentieuse, il est conseillé d'adresser une demande de révision ou un recours

gracieux au directeur de l'ADEM par courrier recommandé avec accusé de réception. Cette demande doit :

Exposer précisément les motifs de désaccord

Être accompagnée de tout justificatif pertinent

Être formulée dans un délai raisonnable

L'ADEM dispose d'un délai raisonnable pour répondre. En l'absence de réponse ou en cas de réponse négative, le

recours contentieux reste ouvert.

Étape 2 : Recours contentieux devant le tribunal administratif

Si la démarche amiable échoue ou si l'on souhaite agir directement, le recours contentieux se déroule comme suit :
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1. Rédaction de la requête : préparer une requête sur papier libre exposant les faits, les moyens juridiques et

les conclusions recherchées

2. Dépôt au greffe : déposer la requête au greffe du tribunal administratif à Luxembourg dans le délai de 3 mois

3. Pièces obligatoires : joindre la décision contestée et tout document utile au dossier

4. Notification : si la partie défenderesse n'est pas l'État, la requête doit être signifiée par huissier

Procédure d'instruction :

L'ADEM (représentée par le délégué du gouvernement) dispose de 3 mois pour déposer son mémoire en

réponse

Le demandeur peut ensuite répliquer dans un délai d'1 mois

L'ADEM peut dupliquer dans un nouveau délai d'1 mois

Le tribunal fixe une audience pour les plaidoiries

Le jugement est rendu après délibéré

Étape 3 : Appel éventuel devant la Cour administrative

Si le jugement du tribunal administratif est défavorable, un appel peut être interjeté devant la Cour administrative

dans un délai de 40 jours à compter de la notification du jugement. L'appel doit obligatoirement être signé par un

avocat.

Mesure provisoire : parallèlement au recours principal, il est possible de demander au président du tribunal

administratif le sursis à exécution de la décision contestée ou une mesure de sauvegarde. Cette demande se fait par

requête distincte et donne lieu à une audience rapide.

Pratiques et recommandations

Avant d'engager un recours :

Vérifier attentivement la décision de l'ADEM et les motifs invoqués

Rassembler tous les documents et justificatifs pertinents (contrats de travail, correspondances, preuves de

candidatures, etc.)

Évaluer les chances de succès du recours avec un conseil juridique spécialisé

Respecter scrupuleusement le délai de 3 mois qui est un délai de forclusion (non prolongeable)

Pendant la procédure :
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Tenter systématiquement une approche amiable avant le contentieux, qui peut permettre de résoudre le litige

rapidement

Conserver la preuve de toutes les communications avec l'ADEM (courriers recommandés, emails, accusés de

réception)

Se faire assister par un avocat, particulièrement pour les recours complexes ou les enjeux financiers

importants

Si la décision contestée impose une obligation (paiement d'amende, par exemple), noter que le recours ne

suspend pas l'exécution sauf décision contraire du juge

Cas particuliers :

Refus de certificat ADEM (art. L.622-4) : l'employeur peut contester le refus en démontrant l'absence de

candidats appropriés ou l'inadéquation des candidatures proposées

Garantie salariale : le salarié peut contester le refus de l'ADEM de libérer les fonds en cas de faillite de

l'employeur

Amendes administratives : l'employeur peut contester une amende d'ordre pour non-déclaration de poste

vacant ou fausse déclaration

Attention aux délais : ne jamais laisser expirer le délai de 3 mois sans avoir agi. En cas de doute, déposer un

recours contentieux tout en poursuivant les négociations amiables.

Cadre juridique

Loi modifiée du 21 juin 1999 portant règlement de procédure devant les juridictions administratives

Loi modifiée du 18 février 2010 relative à l'organisation de l'Agence pour le développement de l'emploi (

ADEM)

Code du travail luxembourgeois, notamment :

Article L.622-4 : déclaration de poste vacant et délivrance du certificat de droit de recruter

Article L.622-5 : inscription comme demandeur d'emploi

Article L.622-7 : obligation d'information de l'ADEM

Livre VI : dispositions relatives à l'ADEM et au placement

Loi modifiée du 29 août 2008 sur la libre circulation des personnes et l'immigration (pour les autorisations de

travail)

Jurisprudence administrative luxembourgeoise relative aux recours contre les décisions de l'ADEM,

notamment :

Compétence du tribunal administratif pour les recours en annulation

Obligation de motivation des décisions administratives

Contrôle de légalité des décisions de refus de certificat

Vérification de la matérialité des faits justifiant les décisions de l'ADEM
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Les recours contre les décisions de l'ADEM constituent un contentieux technique nécessitant une bonne connaissance du droit

administratif luxembourgeois et du droit du travail. Les enjeux peuvent être importants tant pour l'employeur (impossibilité de recruter,

amendes) que pour le salarié (perte de droits sociaux, refus d'indemnisation). Il est donc fortement recommandé de solliciter

l'assistance d'un avocat spécialisé dès la réception d'une décision défavorable de l'ADEM. La conservation de l'ensemble des pièces

justificatives et de la traçabilité des échanges avec l'ADEM est essentielle pour constituer un dossier solide en cas de contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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